
 

 

1er forfait Championnats Seniors (D1, D2, D3, D4)

 2ème forfait Championnats Seniors  et forfait général (D1, D2, D3)

 2ème forfait Championnats Seniors (D4)

 3ème forfait Championnats Seniors et forfait général (D4)

 

1er forfait Championnats (Foot Loisirs,Futsal, Jeunes et Féminines)

 2ème forfait Championnats (Foot Loisirs, Futsal, Jeunes et Féminines

 3ème forfait Championnats (Foot Loisirs, Futsal, Jeunes et Féminines) et forfait général

 Forfait général avant début des compétitions (après édition des calendriers)    seniors

                  autres

 Forfait au cours des 2 dernières journées de championnats(seniors)

 Forfait au cours des 2 dernières journées de championnats(Autres seniors, Jeunes et Fém.)

 

 Forfait Seniors                                                     Coupe d'Occitanie (tour district)

Autres coupes et challenges (jusqu'aux 1/4 finale)

Autres coupes et challenges (1/2 finale et finale)

 Forfait Jeunes et Féminines Coupe d'Occitanie (tour district)

Autres coupes et challenges (jusqu'aux 1/4 finale)

Autres coupes et challenges (1/2 finale et finale)

 Équipe abandonnant volontairement le terrain

Frais de dossier

 Perte de la rencontre par pénalité (raison disciplinaire)

                                                                     (raison réglementaire)

 Feuille de match irrégulière

 Non utilisation de la FMI (sans raisons valables acceptées par District)

 Non envoi  ou envoi hors délai FMI (par 24h)

 Non envoi  ou envoi hors délai Feuille de match papier (par 24h)

 Mauvaise manipulation tablette

 Licence joueur manquante (séniors)

 Licence joueur manquante (jeunes)

 Licence dirigeant manquante

 Absence de responsable sécurité (par responsable)

 Absence dirigeant responsable (compétitions jeunes)

 Modification calendriers hors délai

 Non restitution ou détérioration trophées District

 Absence à Assemblée Générale

Frais de dossier (sanction ≤ 4 matchs)

Frais de dossier (sanction > 4 matchs)

 Frais de dossier (entraineur-éducateur-dirigeant)

 Frais de dossier (club: échauffourées, envahissement terrain……)

 Avertissement

 Exclusion (récidive d'avertissement pendant la rencontre)

 

 Droit de réserve (Art 186.1) -réclamation séniors (Art 187.1)

 Droit de réserve (Art 186.1)-réclamation jeunes et féminines (Art 187.1)

 Droit d’évocation

 Frais de procédure en Appel (District)

Frais de procédure APPEL Individuel (District)

 Absence à convocation d'une instance (par personne convoquée non excusée)  

 Absence de rapport (par personne convoquée excusée)

 Frais de déplacement       Distance aller-retour x 0,446   (Pv Com.ex.  FFF du 27/07/2022)  

40 €

 Défaut de réponse à une demande des services administratifs ou d’une commission 35 €

DIVERS
 Participation à plus d’une rencontre (Art 151) 85 €

40 €

30 €

80 €

65 €

65 €

50 €

30 €

43 €

43 €

15 €

30 €

 

40 €

150 €

100 €

LITIGES - DISCIPLINE - APPEL
25 €

30 €

20 €

10 €

20 €

15 €

25 €

30 €

30 €

25 €

25 €

25 €

30 €

60 €

100 €

25 €

50 €

150 €

 

100 €

50 €

100 €

80 €

50 €

100 €

50 €

300 €

100 €

70 €

100 €

 

30 €

40 €

LOGO DISTRICT DES HAUTES PYRENEES DE FOOTBALL

DISPOSITIONS FINANCIERES  2023 – 2024
(validées par le Comité Directeur du 07/09/2023)

50 €



U7 – U9

 Absence du listing des joueurs présents

 Absence du responsable plateau

 Forfait non excusé (appel au club organisateur) et mail au District (au plus tard le lundi qui suit)

 Plateau annulé pour terrain impraticable (ou autre motif exceptionnel) et District non prévenu

 par mail (au plus tard le lundi qui suit le plateau annulé)

U10 – U11
 Feuille de match envoyée hors délai (doit parvenir au District avant mercredi 12h qui suit)

 Absence de listing de joueurs présents (pour club fautif et aussi pour club recevant)

 Feuille de match non conforme (différente de celle envoyée aux clubs et en téléchargement)   

 Absence de délégué plateau (différent de l’éducateur de l’équipe du club recevant)

 Absence de l’éducateur de l’équipe (nom et n° licence)

 Absence du n° licence d’un joueur (ne peuvent participer que les joueurs qualifiés)

 Résultats des rencontres du Critérium et des défis non mentionnés

 Plateau annulé pour terrain impraticable (ou autre motif exceptionnel) et District non prévenu

 par mail (au plus tard le lundi qui suit le plateau annulé)

 Forfait d’une équipe et District non prévenu par mail

U12 - U13
 FMI pour chaque rencontre, transmise hors délai (avant lundi 14h qui suit)

 Feuille de match papier (à titre exceptionnel) pour chaque rencontre transmise hors délai

 (reçue au District le mardi avant 14h)

 Feuille de match non conforme différente de celle envoyée aux clubs si feuille de match papier   

 Absence de délégué plateau (différent de l’éducateur de l’équipe du club recevant)

 Absence de la mention de l’arbitre central ou assistants

 Absence de l’éducateur responsable d’équipe

 Absence du résultat de la rencontre

 Forfait d’une équipe et District non prévenu par mail

 Plateau annulé pour terrain impraticable (ou autre motif exceptionnel) mais District non averti

 par mail au plus tard le lundi 18h qui suit)

 Absence du club organisateur sur le plateau

15 €

15 €

15 €

30 €

20 €

25 €

10 €

25€ par semaine

25€ par semaine

10 €

10 €

15 €

10 €

10 €

10 €

10 €

10 €

15 €

10 €

15 €

15 €

15 € par semaine

15 €

AMENDES DIVERSES TRES JEUNES

 Dossier plateau envoyé hors délai (parvenu au  District avant le mercredi 12h qui suit le plateau) 15 € par semaine


